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LES ASSURANCES SOCIALES 

Précisions sur le régime spécial 
prévu pour les assujettis de l'Agriculture 

L» M sur l«» Assurance» Social»* prévoit pour 
s u assujettis a> l'Auriculuir» un régime spécial. 
Celui-ci a pour objet de tenir comp'» des clrcoqs 
Unces propre» su trSTall agricole, de rextstcive 
d'institution» dsi» exer< ée s à ta e^t lon des a>su 
raocM (Assurance» foutre r i n c n u l s , contra la 
pane dee recolles, coatre la mortalité du bétail, 

atc..) et de l'impossiBlllté dans laquelle a* trou 
»«at acmelIctnent les mlileux agricole» de aup-or-
ter les mtmes charités que las autres brandies 
Je l'aeiiTi'é national». 

Les avamaa-es mrantU a l'Atrrtniltrire sont san 
Jaiemem as méma« ou» eaux dont bénéficient tes 
urtre» trarailleurs. mais la psrilcliiatiot) des in é 
rassés »>t réduit* de Vk at c'est l'Etat qui main 
tic ut par une contribution considérablement accrue 
l'équilibre financier du Serrioa des Prestations. 

L'assurance obligatoire 
Ssnéflsitires. - i» Oenditian» auxajualles les 

• trrieuitaun tant I H U I I I H I a la lai. 
J; Différentes catégories des personnes visées 

J;i ragim» spécial a i axrw-, luire 
1* C« sont, tout d abord, les salariés daa pro-

rssiioos agricoles et forsstlerss régis p a c t e s lois 
de? 30 Juin i»ae. u décembre 18*3. 30 avril Mtto 
sur Us accidents du travail, les salariés des arti
sans ruraux visés par l'article 9 du décret du 
9 février 1991. et des enrtepreneurs de battage et 
d« travaux agricoles adhérents ou non d'un syn
dicat agricole. 

9» Aux salariés sont assimilés les métayers tra
vaillant ordinairement seuls avec l'aide des mem
bre* de leur famille (conjoints, ascendants descan 
(Unu. (rares, scsurs. col latéraux) et ne possédant 
a leur entrée dans l'exploitation, aucuns partie 
du cheptai ï 

I* Les employés des syndicats agricoles, des 
CeopSreuses agricoles et a u t r e groupamens* pro
fessionnel» agricoles sont considérés comme sa
laria» agricoles. 

I» Conditions auxquelles ces différentes catéco-
»i«s d» personnes sont assujetties-, Comme dans les 
autres professions, sont a d i r é s obligatoires tous 
ceux dont la rémunération annuelle est inférieure 
a tiooo francs Ce minimum est augmenté de 
3.000 francs pour Is premier enfant de 4000 francs 
pour danx enfants et est porté A 93.000 franc» pour 
Ma salariés ayant trois entants ou davantage 

Admission des étrangers. — Les salariés étran-
g»jj résidant réellement en permanence en France 
bénéficiant comme las salariés français, dea pres
tations do la loi. s'ils travaillent régulièrement 
depuis trois mou. Toutefois, ils n'ont pas droit 
A certaines allocations (charge de famille) et com
pléments d» pension servis par la Causa générale 
de garantis. 

Las travailleurs belges, polonais et Italiens sont 
l'ûhjet de conventions diplomatiques leur permet
tant de bénéficier dés loU sociales au mémo utrs 
que las ffrancals. 

Sous réserve des accords dlplomatlqus» a Inter
venir, le régime de» salariés étrangers est appli
cable aux ouvriers frontaliers qui résident hors 
frontière, mai» qui travaillant régulièrement en 
France. 

Ressourças et ajfsctatlon. — Les ressources des 
assurances agricoles sont constituées comme pour 
les autre» profassions par une colt-atlon de l'as
suré et de ton employeur, que vient compléter 
une contribution de I Etat. Mais le régime finan
cier concernant las professions agricoles se dis
tingue do régime applicable aux aitres profes
sions par le fait que la cotisation des Intéressés 
est réduit» au quart cl» la cotisation normale »t 
cru* ta contribution ds l'Etat M trouve d'autant 

D'autre part l'Etat distingue nettement l'assn-
ranca contra la vieillesse et l'assurance contre la 
maladie, maternité, décès, et prévoit des caté-
sons» spéciale* pour chacun d* e«s risques 

il Ressources de 1 assurance vieillesse. — a) Coti
sation d* l'employé et de l'employeur. — Las 
«ÀsUiés sont rénartl» en cinq cateiorles suivant 
1» montant moyen du salaire Journalier, tel cf. n 
est fixé par le préfet P O T l'application de la loi 
sur les accidents du travail. Pour les salariés ga-
enant moins de S francs par Jour, la cotisation 
est de 0.75 par semaine : pour un salaire de » à 
• francs par Jour de 1 » par semaine t pour 
un salaire de l i A -20 francs par Jour, de î » 
n*r semaine • pour un salaire de 80 A 39 frarns 
rar Jour la cotisation est de D francs par semaine. 
Ta cotisation de l'employeur est égale dans tous 
tes cas A celle de l'assuré. _.,».—,„ 

h) Contribution de l'Etat. - La Caisse générale 
de garantie majore de 8» X la cotisation patronale 
et ouvrière versée au compte des assurés do plus 

il Re^iurces do l'asiuranca maladie. —_ î^es 
ressources de l'assurance maladie sont consumées 
car les cotisations versées aux sociétés d» Secours 
mutuels agricole* par le patron et par 1 o u v r i r 
H doublées par ta fond do majoration M de sclt-

""te^patron verse chaque mois cinq francs Vas-
«iir* 5 francs le fonds do matoratlon et de soit-
d i n t é 10 fîancs total «O franc,, p » mois notjr 
l'assurance maladie dont moitié à la charge dé 
l'Etat qui verse < haque année au fonds de majo
ration les ressources nécessaires. 

Obligations des employeur» 
IMMATRICULATION «T BgOOUVRtMSMT 

i- T.ctimqu. d» 1-lminatrieuUtlen »t du r»oeu. 
vr .m.nt . - La technlq>e de l'immatriculation et 
"ureconvremeiit est la mémo que pour le» assurés 
des autres professions. »«„«. 

i . - immatriculation : l'employeur doit four
ni?" aux services départemenuut les rense gne-
mïnts nécessaires à l'immatriciilatlon •des apurés 

i " Déclaration» A fournir — Les déclarations » 
t o u i ^ s o n t de deux sortes : a) déclarations im 
t û S S portant sur l'ensemble du personnel don 
S Ï Ï ? n r T à des versements oWla-aieir-• A 1 . d » U 

_ « mal 1A30 
complémentaire? pour 

dselsrattons. — ,Les 

date 
déclarations individuelles 
haque ouvrier embauché 

. déclarations doivent «ire 
£ S Ï T . Ta%réf«ct'ire du département dans lequel 
" ! ± \ i t V T r m S S J S J S T X va-ssuré « « 5 5 
^ r ^ r s T î l . S e n . IWU.I , I»» dèslaratUM» d . « M 
« . Ï . M M » - Les déclarations Initiales doivent 
î î ï î f ï eTavInt le 1er )nln 19.» Les déclaration, 
forrmlémTntaT??» sont A toit, dan , U huitaine d . 
t embauchage. 

B. — Recouvrement dés ressources. — Far suit» 
du Jeu d» la règle du précompte, l'employeur est 
responsable du versement d* 1» doubla cotisation 
patronale et ouvriers. La cotisation de salarié 
et de l employeur est acquitté» sous Isuœs de 
timbres, qui seront apposés sur une carte qui sera 
délivrée A chaque assuré st échangée A la date 
d» son anniversaire. Mal* le versement des coti
sations pourra dans des conditions fixée» par dé
cret, s'opérer par tout autre mode de libération. 
La franchis» eests ls sers esesme* peu» tente M 
oerreependenes evee les ssrvtess des eeeuranss» 
seoiaise, 

*> résulte spécial» eessrd»» aux smpleysur» 
sgrieoies. - La (acuité est accordée A l'employeur 
agricole de («Ire remplir tes obligations qui lui 
incombent par tes Caisse» d'assurance et de rées> 
surance mutuelles agricoles ou par les Syndicats 
agricoles autorises A cet effet. 

Risques couvert*. — Prestations 
servies 

l e s avantages accordée par ta loi e u assurés 
agricoles sont «4 principe les mêmes que ceux 
dont bénéficient les assurés des autres professions. 

!• Assurance vi»ltl»sse. — LA» prestations tieil-
i«ss» sont les mêmes pour les assuras agricole» que 
pour ceux des autres nraiestioqa : aUnlmuni de 
40 pour cent du salaire moyen annuel, après trente 
an» de versement*. tttducUon proportionnelle A 
là durée des versements s'il, n'ont pas duré trente 
ans. Majoration d'un dixième pour tout assuré 
a saut élevé au moins trot» enfants jusqu'à r a g e 
ue 14 ans. 

Toutefois, les assurés agricoles qu^ cessent d'être 
assurés obligatoires, ont le droit, Jusqu'à 40 ans, 
de racheter leur contrat d assurance-vieillesse. 
Us reçoivent, en ce cas, les irois quarts du capital 
constitué ; le huitième est versé au fonda de ma
joration et de solidarité, et le huitième maintenu 
A leur compte individuel d assurance-vieillesse, 

9» Aasuranos msladls, maternité, esses. — En *e 
qui concerne lés prestations maladie, maternité, 
décès, les sociétés de secours agricoles ou les 
sections agricoles des Caisses départementale* 
sont libres de les fixer A leur guise, saut A (aire 
approuver leurs s ta tus par le ministère. La lot 
n'a fixé que le minimum de cotisation, laissant 
aux sociétés le soin de fixer au mieux, leurs pres
tations. 

3» Atsuranss Invalidité. — Les Indemnités pré
vue» pour l'assurance maladie sont dues A partir 
de la date du début de la maladie et pendant une 
période de six mois. L'assuré qui. A l'expiration 
de ce délai reste encore atteint d'une affection 
ou d'une infirmité réduisant au moins des deux 
tiers sa capacité de travail, a droit d abord à 
titre provisoire, puis s'U y a lieu. Au bout de 
cinq ans A titre définitif, A une pension Uuira-
tldlté calculée selon de» règles spéciales. 

Tour pouvoir invoquer le bénéfice de l'assurance 
Invalidité, l'assuré doit être Immatriculé depuis 
deux ans au moins avant ta maladie ou l'accident. 

Organisation administrative 
du service des prestations 

10 Risque vieillesse. — » risque vieillesse est 
géré par tes Caisse» autonomes mutualistes d'as
surance vieillesse. Les assurés qui n'ont pas tait 
choix d'une Caisse sont inscrit» d'office A la Caisse 
nationale des Beiraitea pour la vieillesse. 

î» Pique msiadle. maternité, déeès. — Les ris
ques maladie, maternité décès sont gérée par des 

ecours mutuel» agricoles oui sont 
tenues de »o réassurer 4 des Colons spéciales ap
prouvée» A cet eXfet et de verser » % des couse 
tlons st subventions de l'Etat S un tonds de »e-
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cours de la Caisse générale des garanties et gé
rées par les représentants des Unions nationales 
sgricoles. Ces sociétés peuvent être exclusivement 
agricoles ou, mixtes. Elles doivent tenir des écri
tures distinctes pour le» opérations dont il s'agit. 

A défaut du choix de rassuré, celui-ci e n affilié 
d'office A la secuon agricole de la Caisse départe
mentale. 

:;'Disposition» transitaires en faveur dee Oalases 
d'eaturanee et de réeasurenee mutuellss sgricola». 
— Le» Caisses d assurance et de réassurance mu
tuelles agricoles sont autorisées A créer d o sections 
spéciales pour les risque» de répartition, A ta con
dition que ces sections se transforment dans le dé
lai d'un an en sociétés dé secours mutuels. 

Lesdltee section» sont administrées jusqu'à leur 
transformation par le Conseil de la Caisse d'assu
rance mutuelle. Elle» bénéficient de la présomption 
d'affiliation pour tous les salariés qu'elles couvrent 
au regard de la législation sur les aoeldsnts du tra
vail, sous réserve du droit des Intéressés de njajit-
rester Dne volonté contraire avant la 1er Juin 103O. 
Toutefois, cette présomption ne peut s'exercer «o 
faveur des assurés déjà Inscrits A une société de 
secours mutuels avant le 1er avril 1930. Les salariés 
ainsi affiliés à ces sections sont egrécês automati
quement aux caisses autonomes mutualistes aux
quelles ces section» se rattacheront. 

Sauf dans les réglons peu nombreuses, où la 
culture est industrialisée, le travailleur agricole est, 
le plus souvent fermier ou propriétaire et non sa
larié. D'où l'Importance que prend dans l'agricul
ture la question des assurés facultatif,. 

1» Condition, d'admlMlon. — Le» condition, d'ad
mission des agriculteur» A l'assurance facultative 
sont les mêmes que pour l'assurance obligatoire. 
Peuvent devenir assurés facultatifs tous les assu
reurs qui. sans être salariés, tirent cependant leurs 
ressources ordinaires du produit de leur travail. 

Rentrent notamment dans cette catégorie le , fer
miers les cultivateurs, les métayers non assuré» 
ohlleatolres. les artisans ruraux_ lorsçroe leurs gains 
ne dépassent pas le maximum légal de 15000. 17.1)00. 
10000 ou 93 000 fr. selon les cas. 

t» cotisation». — Al L'assuré facultatif fixe lui-
même le montant de la cotisation. 

B) l"h avantage considérable est fait aux As
surés facultatifs de l'agrimltnre. L» fond» ds ma-
lovation et de solidarité alimenté par une contri
bution de l'Etat double les versement, faits oar 
les assnrés facultatifs esTlcolea. soit pour l'assu
rance vieillesse, soit ponr l'assurance maladie. 

pour l'assurance vieillesse les cotisations de 
l'assuré facultatif sont, doublée, sans crue ta een-
rribntlon de l'Etat puisse dépasser cent franc» L'as
suré de son coté, ne cent flster sa cotisation A un» 
snmm* inférieure A en fr Pour la maladie les co
tisations des assurés facnltatlfs sont doublée» sans 
one U cotisation de l'Etat puisse dépasser dix 
francs par moi 

Une intéressante manifestation "tanacole" 
aux Minesje Bé thune 

Au cours d'an déjeuner offert aux planteurs, on montra Vimnor* 
tance de la question de* industrie* de l'A*ote.t 

tratlon des tabacs «ut représenté» par M 
Emile Bardollet, directeur du eervlce dei 

tance de la que*tton 
D M tnurtaanti maniftiUWon. ^/J^* 

s'est dirouUê d<niuereii<*n.t aux Minet de ue-

amnanâe du Comptou toucan U"f^jjjj 
recevoir Ut membre* de l Lmou Intsrlèdt-
nu du Syndical, de» ILauUian de labac 
du Nord du, t'as-àd-Luiau et d« la Surnine, 

d'Ammoniaque S«nt/irtt«uc-
Le déjeuner 

Pour donner plu* de cort .un* * cette visite, 
la OomwSmie de» Mines d« EWHhtine avait 
i ivlw leTpuLnU'itfs ^ déjeuner qui lut 
servi dâus sa balle salle des lêues. On cer-
tun nombre t* personnalité- M*n*Bto*n* 
S a g r i o o l e s du Nord el du Fa»-. -1*1*18, 
sLpCaVaM de l'intérêt qu «U« »»rtoj>h-.«| 
cette question si rnuportaule de la syntbèsé 
de l'azote et aux problèmes économiques qui 
? y rattachent, avaient bien voulu prendre 
mut A cette visite. 

Autour de M. Malatray, le distingué direc
teur gênerai de ta Cou^paguie, avaient^ pris 
Place M. Appouicbaux. dép^é de Béthune. 
uui bien que r«près*iiuini une circonscrip
tion avant »ut industrielle, a *u rapuiemect 
se mettre au courant des grands problèmes 
asriooles actuels et s'est fait un ardent défen-
seur de notre agriculture septentrionale ; 
M le comte d'Uespel, président de l'Union 
muM'ieUeraie des planteur» de tabacs et vice-
président de U Chambre d'Agriculture du 
Nord un des champions du syndicalisme 
agricole dans U nord de la France ; MM. u. 
ûelong, directeur du Comptoir français de 
l'ezote -'t J Uailand. ingénieur eu ebef du 
senrtee acricole du Comptoir français de 
l'azote ; M. Arthur Rousselle, le sympathi
que président de la Fédération des planteurs 
du Pas-de-Calais, qui ne néglige aucune occa-
sàVant directeur de la station agronomique 
du t*a~ île (-«lais qui n» nrtflige aucune ooea-
slon de compléter sa documentation ; M. Al
fred ueruard- le dévoue professeur d agri
culture de l'arrondissement de Béthune. tou
jours sur la brèche, représentant également 
(U. 0 î-efort. directeur «les servues agricole» 
dû Pas-de-Calais, empêché ; M- Halbronn. 
l'actif professeur d'agriculture de Saint-Pol. 
Nous n'aiiron* garde d'oublier M. Albert 
Oucuint. secrétaire général de l'Union nter-
Mdérale, prie' ax rollaburateur de M. l'He»-
pti et universellement esunu de tous les 
plantette ; MM Erard. président du Syndi
cat de Salnt-Poi ; Burieu, président du 
Syndical de Béthune, etc., etc... L'adminis-

Eroiie Bardollet, directeur du service des 
tabacs pour la région du Nord. Les produc
teurs d'engrais arotée étalent également 
représentés par MM. Walbaum et BaiUy. 
hargés de la propagande pour la région du 

Nord. Le haut personnel de la Cotnpagpi* 
participait aussi au déjeuner et en particulier 
M Marchand directeur de» services com
merciaux ; M. Chaleytsin. Ingénieur en chai 
des travaux du fond : M. Blaringhetu. ins
pecteur en chef de* travaux du Jour ; M. Thi
bault, secrétaire général ; M. Valette, direc
teur des usines de produits chimiques, ainsi 
que tous les Ingénieurs qui, au cours de 
raprès-midl, devaient piloter les visiteurs 
dans les usines-

L'importance des industries 
de l'Azote 

A l'issue du déjeuner, au cours duquel 
régna la plus grande cordialité, M. MALA-
TliAY, directeur générai, prononça un toast, 
•lisant notamment : 

< Un passé encore bien récent s fait appa
raître, aux yeux de tous les Français, l'im
portance primordiale dee industries de l'azote. 
Les entreprises privées et l'Etat ont rivalisé 
d'activité pour doter notre pays des moyens 
de production qui lui manquaient a cet égard. 
A I heure actuelle, bien que la consommation 
nationale d'azote augmente régulièrement, U 
n'en est plus de même de l'importance des 
importations. Toutefois ce»les-ci en 1929, 
représentent encore plus de moitié de notre 
consommation, soit 100.000 tonnes environ 
sur 180.000 tonnes comptées en azote pur ». 

Contre la concurrence étrangère 
• L'intérêt national commande <- réduire 

cette marge. Oe nouvelles usines d'ammonia
que se montent et vous verrez tout * l'heure, 
que pour sa part, la Compagnie de Béhune 
n'a pas hésité à développer ses installations. 
Elle ne se dissimule pourtant pas qu'une 
âpre concurrence menace no* Jeunes indus
tries de synthèse. 

» En effet, l'Allei. gne, après avoir accru 
ses usines bien au-delà de ses propre* besoins, 
se voit acculé* * la surproduction et la ten
tation sera grande pour elle d'avoir recours 
au dumping, afin d'écouler chez nous la 
plus grande partie dé ses excédents. 

. or. les lourdes charge* d'arnortifseraent 
qui grèvent ne* fabrications syntnéya»** 
rendraient bien aiéetofr», pour l'Industrie 

Les doléances de l'Agriculture 
« Les travailleurs de U terre demandent à être mieux aidés et 
mieux protégés », nous déclare un jeune fermier de Croix. nous 
L* soleil dore les blés roses. Un vent trais 

les agite dans Uur touffe vert* et le* fait 
onduler, au ras du soi. comme un manttau 
de moire emeraud*. L* printemps chant* dans 
l'air vit. u s duveté les arbres ou se dessinent 
les premières feuilles et apparaissent, gra
cieuses et avides d* lumière, les premières 
fleurs. 

Dans les vastes espaces ensemencés, espaces 

i s » . U se prête très volontiers à notre in
discrétion professionnelle. 

•— « Oui. Monsieur, l'agriculture souffre. 
Elle s* brame misérablement dans une situa
tion difficile, qui parait laisser Indifférends 
les pouvoirs publics. 

e Elle n'est protégée par personne. Qui 
t'occupe des champs t 

e No* Uns sont invendables car la concur-

l*J 
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La vieille remit de Btaylone, à oraix 
qui hélas I s* restreignent sans cesse, autour 
des grandes fermes qui portent, sur leur 
chaume le poids des siècles, les travailleurs 
des champs se hâtent, de l'aube S la nuit. La 
herse ou le rouleau sont sont promenés, au 
pas des chevaux robustes, sur la récolte qui 
port* les espoirs d'un* année. Les terrains 
destinés à la betterave. 0 0 aux pommes de 
terre, sont l'objet d* seins particuliers : la 
campagne est an plein effort d* production^ 
au seuil même dès grandes villes industriel! 
les. dont les hautes cheminées, livrent au veat 
joyeux les colonnes de fumée épaisse, inlas
sablement dispensées. 

La ville a mordu sur les champs. Dans la 
région de Boubau-Tourcomg, on peut mesu
rer toute l'étendue de l'invasion, truand on 
fait un tour d'horizon de l'observatoire natu
rel constitué par les hauteurs qui courent du 
Vélodrome a l'Hempenpont, obligeant la Mar
que * se diriger vers l'Ouest. 

Partout un vaste effort de construction est 
entrepris. Les terrains exceptionnellement 
riches qui, autrefois, étalent en culture, se 
couvrent d'habitations de plaisance, et de 
m a l s o n s d e rapport . L a c a m p a g n e sub i t l ' in
v a s i o n lenta et p r o g r e s s i v e de l a vi l le . Les 
terrains destinés à l'agriculture se raréfient. 
Et c'est un bien grand danger. U n'est pas le 
seul. 

Insuffisante protection 
Aux environs de la ferme dé Babylone. qui 

tire son nom du fort proche ou. plus vrai, 
semblablement le lui & donné, un homme 
jeune et claudicant, conduit deux chevaux 
attelés à une herse. Il est là depuis le point 
du Jour, obstiné * sa tache. , 

Et une Idée nous vient : l'interviewer. 
On parle de crise industrielle et, aussi, de 

crise agricole. Voici une source de renseigne
ments. 

C'est Justement le fermier, n exploite trente 
hectares de 1» ferme qui fut construite en 

rence des lins russes, que n'arrêtent nulles 
barrières douanières, vient ruiner notre 
effort. J'en ai semé trois hectares. Je ne sais 
ce que J'en pourrai faire. Même situation pour 
les pommes de terre et les grains. 

La main-d'œuvre 
• Le mal le plus redoutable est la crise de 

maln-d'oravre. Comment voulez-vous conser
ver un ouvrier agricole quand lé, bas. et sa 
m«in design* les hautes cheminées de croix, 
un ouvrier d usine, travaillant aux pièces, 
gagne 360 francs par semaine I 

» Comment le travailleur des champs peut-
il risttar t la tentation de l'industrie, quand. 
S cinq heures du soir. 11 volt passer son cama
rade de l'usine, sa Journée finie, alors que 
lui, pour un moindre gain, doit travailler prés 
de trois heures encore T 

< Nous ne pouvons plus conserver personne, 
nous, surtout qui sommes si rapprochés des 
grands centres industriels, qui font le vide 
des champs. 

« Nous avions cru conjurer le péril par un 
recrutement de main-d'œuvre étrangère qua
lifiée. 

« H é l a s I l e s tr«.va.iileurs a g r i c o l e s , v e n u e 
de Pologne ou d'ailleurs, nous quittent à 
leur tour S l'expiration de leur contrat, quand 
ce n'est pas avant. 

• Et personne ne dit rien. On laisse faire. 
Les ouvriers de culture ont cependant été re
crutés pour la culture. Faites une enquête, 
vous verres où ils se sauyenta dès ju ils le 
peuvent ». 

Et étendant son bras sur le grand domaine 
qui. depuis des siècles a affirmé son éton
nante fécondité, le fermier désolé ajoute : 
• Et cependant il faut du blé et du lin et de la 
betterave et des pommes de terie, pour 
vivra ». 

Qui cultivera, sous peu. quand personne 
ne voudra plus accepter l'admirable et indis
pensable travail des champs \ E. B. 

XAE: paoBLfcME r>xj B L Ë 

Une seule solution s'impose : c'est l'association 
sous forme coopérative 

Les agriculteurs connaissent lee nouvelles 
mesures proposées par le Gouvernement et 
voieea ces Jours derniers par les Chambres 
concernant le stockage et l'attribution de pri-
n ^ i *aia 6 0 r V e U e s b l é s 0 n espérait ferme 
im,t;J ,n . . l ' e s u l U î r a i t ' s i a o n u n e amélioration 
„ m w . i ? t e ' ?u- n l 0 l n 8 l e maintien des cours 
veis ix a Uo francs au quintal. Or, oest 
1 uiverae qui ne produit, et l'un enregisU-ait ces 
derniers IOUXS, un recul de 10 a 12 trancs sur 
les cours pi-aiiqués il y a une quinzaine de 
lours. letta dépression de uotre marcU serait 
Jue. dit-on. pour une large part è des oflres 
•issez importantes .le blé la tes par les produc
teurs de l'Ouest, et d autre part 4 la bonne 
lenue de nos embla\ures. ^ ^ 
„ i L e s t .u n p e u P^maturé d'établir de* pro
nostics très optimistes sur la prochaine ré
colte; quant aux offres, on peut supposer 
qu elles vont se restreindre et qu'a la faveur 
•f l a . . m l s 1 e n visroeur de la loi, les coure 
se raffermiront de façon progressive 
viîf.^A c e <Iui a i r a l i * r«Portation.' il con
vient de primo abord de trouver des clients-
une douzaine de pays européens sont dél ia 
; . , e s *ï capables d absorber notre trop-plein 
Mais déjà la Belgique a ferme see- portes! 
1 Allemagne vient d'élever ses droits d'en
trée et l Angleterre se propose d établir une 
sorte de monopole d'importation pour les 
blés de ses dominions il faut aussi compter 
avec la concurrence de* pays neufs (Canada, 
Australie, Argentine, etc/). dont les disponi
bilités en troment restent Importantes et les 
prix peu élevés. 

Ajoutons que pour exporter il faut pouvoir 
[ournir une marchandise régulière, des lots 
bien homogènes, ce qui n'est possible que si 
1 on dispose de stocks. De sorte que le culti
vateur isolé, môme s'il possède un millier de 
quintaux, ne peut songer se livrer à l'expor
tation. Au surplus, les formalités ë. remplir 
sont complexes, puis les renseignements man
quent sur les besoins des marches étrangers 
et les cours pratiqués. 

On ne saurait trop le répéter, le producteur, 
excellent technicien, n'est pat et ne peut pat 
ttre un vrai commerçant. 

A l'exemple des négociants, des minotiers, 
les producteurs doivent se grouper pour ex
porter, sinon ils ne profiteront que pour une 
part Infime des avantages accordés par l'Etat 
aux exportateurs de blé. 

La création d'une ca'sse autonome- de bons 
de compensation, dotée d'un crédit de 500 mil
lions, demandée par le Comité du Blé et du 
Pain, ne semble pas non plus susceptible 
d aider les agriculteurs, à moins que les pri
mes prévues smi-nt exclusivement réservées 
aux groupements de producteurs. 
COMMENT RESOUDRE LE PROBLEME 

DE LA VENTE DU BLE 

Plus on retourne le problème, plus on cons
tate qu'une seule solution est capable de sau
ver notre culture du ble: c'est 1 Association. 

LE SUCCES DES NOUVEAUX MODELES 
deTractours Agricoles et Vignerons 
est confirmé par 6.000 tracteurs 
en service dans nos campagnes. 
N'achetez paa sans avo r vu l'AUSTIN au travail 

AUSTIN 
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française, l'issue d'une revte de prix enga
gée dans ces conditions : pour toutes nos 
usines ce serait 1 arrêt brutal du dévelop
pement poursuivi depuis dix ans et pour 
nombre d'entre elles, ce serait la fermeture 
inévitable. L'étranger redevenant ainsi maî
tre de notre marche pourrait alors imposer à 
son gré à nos agriculteurs des prix exorbi
tants. 

» s i , malgré cette menace, nous persévelMM 
dans l'exécution de notre programme. Ces» 
que. dans la lutte qui s'annonce nous comp
tons sur l'aide des agriculteurs qui ont les 
mêmes intérêts que nous et sur la protec
tion des Pouvoirs publics dont la mission 
est de nous défendre contre la mainmise ds 
(étranger sur notre pays .. 

P o u r l ' a g r i c u l t u r e 
e t l ' i n d u s t r i e 

Au nom des planteurs de tahac, M. le 
comte d'Hespel prit ensuite la parole pou» 
remercier la Compagnie de son magnifique 
accueil. Répondant au toast de M. Malatray, 
il affirme que las dirigeants des Associations 
agricoles ne se désintéressent pas du pro
blème de l'industrie nationale des engrais. 
Il souligne l'importance économique et sociale 
de la culture du tabac dans la région du 
Nord et, avec beaucoup d humour, Q mani
feste l'espoir que d'autres associations sa pré
sentent pour que les cultivateurs puissent 
$e tenir en contact comme aujourd'hui avec 
les grands producteurs d'engrais et se ren
dent ainsi mieux compte à quel point leurs 
intérêts sont liés. 

M. L. Appourchaux, député de Béthune au 
nom des parlementaires, exprime la satis
faction qu'il éprouve de perUciper à cette 
manifestation à la fois industrielle et agri
cole, il fit ressortir l'importance de la région 
du Nord qui. économiquement, est complète 
l'agriculture et llndustrte y ejstnt atteint 
uo développement égalé nulle part ailleurs. 
Il souhaite que ces deux branchée si impor
tantes de l'activité économique de eee régions 
jjuiflseoti.çontluuer A prospérer normalement 
et paraUèlemenJ 1A mais dans 1a main. 

La synthèse de l'ammoniaque 
M- G. Lelong, directeur du Comptoir fraa 

vais de l'aiote, fit l'historique de la synthèse 
de 1 ammoniaque soulignant l'activité toute 
particulière déployée par la Compagnie Je 
Béthune dans cette industrie. En effet, la 
première des sociétés houillères, elle s'orienta 
vers la. fabrication des encrais azotés de 
synthèse. Depuis 198» eile étudie lappiic» 
lion industrie;!» des procédés Claude et elle 
n'hésite pas à investir de gros capitaux dans 
ses installations. Elle est maintenant la plus 
importante usine de sulfate d ammoniaque de 
la région du Nord. U exposa également ta 
situation actuelle des industries de l'azote 
en France qui se trouvent déjà sur leur 
marché en concurrence avec tes productions 
étrangères. 

Une viaite des usines 
de la Compagnie 

L'après-midi fut consacrée a la visite des 
usines. Une centaine de visiteurs tartagés en 
quatre groupes conduits par des ingénieurs, 
ont parcouru tout le cycle de la fabrication 
du sulfate d'ammoniaque : fours a coke, 
ateliers de récupération de 1 ammoniaque, du 
bensol, du goudron, etc.. usines de synthèse 
avec la salle impressionnante des hypercorn 

Êresseur» et les blockhauss d*j synthèse, ate-
ers de suifatation et de séchage, l'énorme 

magasin où l'on peut stocker 24.000 tonnes 
de sulfate et qui vu d'en haut donne l'impies 
sion d une' chaîne de montagnes neigeuses. 

t e s invités ont eu également la bonne for
tune de visiter la fabrication des alcools 
méthyliqua et éthylique de synthèse et de 
réther. 

La visite se termina par ta centrale élec-
trique avec ses puissante appareils où sont 
utilisés aussi tes derniers progrès accom
plis dans la chimie de la houille. 

Nous pensons que Us Ingénieurs qui ont 
piloté lés visiteurs ont pu l i re étonnés par 
les questions posées par quelques-uns de 
ceux-ci montrant jusqu'où tes connaissances 
de beaucoup de nos cultivateurs sont dévelop
pées ce qui démontre un* fois de plus qu'l 
existe entre ragricnlture et l'inaustrie de 
nos région» de très nombreux points de 
contact. 

A tous les torilês cette visite a laissé une 
Impression profonde et a fortement frappé 
leur imagination. Ile ont pu se rendre compte 
que la Jeune Industrie française de l'azote a 
fourni un effort sans précédent, qu'un tel 
effort doit être enivi et soutenu dans l'intérêt 
de tous et pour que notre belle, région 4u 
Nord soit toujours p*us ûorttsante. 

Pour le contrôle 
des cultures sélectionnées 

de la région d'Orchies 
Comme nous l'avion* lait prévoir dermère-

.uent, les agriculteur* et les négociants en se
mences de la région d orchies, désireux de 
maïuteuir I authentique et ancienne réputa
tion des semences récoliîes dans cette région, 
ont institué un Comité de Contrôle pour l'ins
pection des cultures sélectionnées de» adhé
rents. 

L'assemblée générale vient d'avoir lieu & 
Orehie*, salle Cardon lin grand nombre d'a
griculteurs et de négociants en semences y 
assistaient. 

M. Brunel agricluteur a Orchles. qui pré
sidait, précisa très spirituellement le but nior-
ral du comité. • roue les cultivateurs, dit-il, 
doivent aider et encourager les producteurs 
et, d'un commun accord, travaillant la main 
dans la main, la supériorité dea produits si 
apprécies de la région d'Orchies sera facile
ment maintenue et propagée. • 

M. Graveline dona ensuite lecture des Sta
tuts et du règlement pour la culture de la 
pomme de terre. 

Après un échange de vues entre MM. Bru
nel, Graveline, DeUart, cambier, Lemaire et 
autres, les statuts et le règlement de culture 
furent adoptes. 

Le Comité de Contrôle pour l'inspection des 
cultures sélectionnées ' u l déclaré constitué 
et la ratification des membres du bureau (ut 
faire ainsi qu'il suit: 

Président d'honneur: M. Victor Bonnet-
Savelon, officier du Mérite Agricole, S Couii-
ches; président: M. Brunel Edmond, agricul
teur S Orchies; vice-présidente: MM Grave
line Edmond, sélectionneur, marchand grai-
nier à Beuvry-lez-Orcbies ; Baumain Albert, 
agriculteur h l.andas ; sécrétai e trésorier : 
M. Fromont Marcel, agriculteur S Landas; 
membres: MM Duchateau René, président du 
Syndicat Agricole, agriculteur a Beuvry iez-
Orchles; Hache Edmond, agriculteur a Beu
vry-lez-Orcbies ; Haceeri Gustave, agriculteur 
4 Beuvry lez-Orchles; Wagon Henri, prési
dent du Syndicat Agricole, agriculteur S Sa-
méon; Duhem Edmond Agriculteur à Saméon; 
Kromont Louis, président du Syndicat Agri
cole, agriculteur à Aix-lez-Orcbtes ; Cambier 
Marius» agriculteur a \iicliy-ies-Orchles ; Del-
sert, agriculteur, membre de la Chambre 
d'Agriculture, A Nomain; Lepenple René, se-
Jesilonasuz. marchand gralnier a Auchy tes* 

L Association est devenue de nos jours d'une 
absolue nécessite; la forme coopérative est 
la seule pouvant donner de» résultats con> 
çluauts. La coopération n'a-t-elle pas tiré 
de la ruine les paysans charentaig il y a qua
rante ans, et les vignerons «lu Midi quelques 
années plus tardT L'agriculture de nombreux 
pays (Danemark. Canada, Hollande, Austra
lie, Tchéco-Siovaquie, etc.) repose d une fa
çon complète sur des entreprises coopera-

Les producteurs de blé doivent donc résolu
ment s engager dans cette voie de salut. Dans 
chaque département producteur de blé de
vrait se constituer une coopérative, laquelle 
serait chargée de concentrer les moyens do 
vente en commun et d'entrer directement en 
relations avec ta minoterie pour assurer la 
cession des froments à un prix favorable A 
la production. Une participation d'un frane 
par quintal, par exemple, pourrait être de
mandée aux adhérents, afin de faire face 
aux dépenses du groupement et aussi de con
sentir, en accord avec les caisses de crAdlt, 
des avances aux producteurs en mal de tré
sorerie. 

Un Comité Central, auquel adhéreraient tou
tes les coopéiiuives départementale* serait 
plus spécialement charge d étudier iout <"e 
qui peut intluencer, tant au point de vue na
tional que mondial, le marché de la céréale* 

L'action du comité central consisterait 
aussi a dilinir, par l'établissement des prlJ 
dç revient dans chaque répiou, le prix mu 
ntmum au-dessus duquel le froment ne pour" 
ralt être vendu sans compromettre l'avenu 
de notre production nationale, pour ipsuf 
fisanec de rémunération. 

Comme le rappelait tort Judicieusement U* 
de nos économistes, M Cu Gide, le tout n'es! 
pus du produire, mais de saiou vendre-

Ce qu ont résolu les fermiers c a n a d i e n s —• 
n o u s le rapport ions tel d e r n i è r e m e n t (l)r— 1': 
producteurs français d o i v e n t le tenter: i l s air 
ront d 'a i l i eur 3 tout i 'appui d e s pouvoirs pu
blics-

Voi là ce qui n o u s parait ra i sonnable et c« 
que nous voudr ions voir réal i ser non s e u l e 
m e n t pour rendre serv ice aux agr icu l teurs 
e n leur permettant de m i e u x vendre leurs 
gra ins , m a i s encore pour les Instruire en leui 
é p a r g n a n t d e s d é s i l l u s i o n s et d e s pertes. 

LABOR. 

(1) Voir Revt.il Agricole d u 2 i février l*X>. 
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Orchies; Lemalre AUsanUie, sélectionneur, 
marchand gra-nier è ureMes . D .mont Jean, 
ingénieur agronome, sélectionneur a Beurry* 
lez-Orchies; secrétaire administratif. M. Der.-
rousselle, greffier de la Justive de Paix, a 
Orchies. 

Co ujuvei organisme est appelé, sans au
cun doute, à donner un essor considérable 
è la production des femences sélectionnées 
de la région et à maintenir einsi la vieille 
réputation des semences d'Orchies. 

Tous les cultivateurs soigneux et de progrès 
voudront certainement y adhérer Le plupart 
des maisons de semences se sont déjè fait 
inscrire, et il ne fait aucun doute que tous 
les négociants en semences des cantons, d'Or
chies et limitrophe» en feront partie- Le Co
mité étant pieusement l'organisme qui man
quait pour donner toute sécurité aux ache
teurs des produits de oette région 

Ce Comité, absolument indépendant, esl 
établi sur des buses qui <cndent ~on organi
sation unique en France. L'autorité du Co
mité ne pourra tire contestée, attendu qu'il 
s'interdit tout commerce, tout btnéfice. et 
qu'au point de vue technique, quoiqu'étant 
orgsn-sme de contrôle, il veut empêcher tpuie 
suspicion, eu se faisant lui-même contrôler 
>f(iciellcinent ;>ar la Direction des Serrices 
icricoies du département. 

Le Comité a commencé a fonctionner pour 
•e cultures de pommes de terre et le succès 
*pond d^ja de son avenir. 
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CHOS ET INFORMATIONS 
A PROPOS *Ë3Jgff* DtttNNAUS 
Le crédit do 3.Ï5O.O0O francs mis a le dlspc-

«itiou du ministre de t Agriculture pour 1 en-
luète «çricole de 1920 est très retlr«Pl'K

A"S? 
e Gouvernement vient de déposer sur le bureau 
le lu Chambre un projet d» loi tendant a_OW*-
lir un crédit de 30 raillions, en vue de renare 
.lus ample et plus exacte la gxsode enqutle 
. ir l'économie agricole française. 
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